
Paris, le 30 juin 2023 n°101 /H030

 AVIS D’OPPORTUNITÉ

Enquête Nationale en Collèges et en Lycées chez les Adolescents sur la Santé et les 
Substances (EnCLASS) 2024-2026

__________

Type d’opportunité : Nouvelle enquête
Périodicité : Ponctuelle ou pluri-annuelle
Demandeur : Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT)

Au  cours  de  sa  réunion  du  14  juin  2023,  la  commission  Démographie  et  Questions  Sociales  a 
examiné le projet d’enquête Nationale en Collèges et en Lycées chez les Adolescents sur la Santé et  
les Substances (EnCLASS). 

L’enquête EnCLASS consiste en la réalisation nationale selon un cadre et un protocole unifiés de 
deux enquêtes internationales quadriennales menées en milieu scolaire sous l’égide respectivement 
de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et de l’European monitoring centre for drugs and drug 
addiction (EMCDDA) : Health behaviour in School-aged children (HBSC) et European School Project 
on Alcohol and other Drugs (ESPAD). Les objectifs du cycle d’enquêtes 2024-2026 sont, au niveau 
international, de contribuer au dispositif européen ESPAD qui sera réalisée dans l’ensemble des pays 
participants en 2024 et de contribuer au dispositif international HBSC qui aura lieu en 2026. Au niveau 
national les principaux objectifs sont de suivre, selon le niveau scolaire des élèves français âgés de 11 
à 17 ans, les comportements de santé, les niveaux d’initiation et de consommation de drogues licites 
ou  illicites  ou  encore  certaines  pratiques  numériques  et  les  déterminants  et  facteurs  qui  y  sont  
associés. 
L’enquête EnCLASS a une périodicité de 2 ans afin de réaliser  un cycle complet  tous les 4 ans 
recouvrant un volet de chacune des enquêtes HBSC et ESPAD répondant alternativement aux cahiers 
des charges des enquêtes quadriennales HBSC et ESPAD. Le prochain cycle débutera en mars 2024 
pour se terminer en juin 2026.

Les thèmes abordés dans les questionnaires sont les suivants :
• Santé physique et mentale 
• Comportements de santé 
• Vécu scolaire 
• Vie affective
• Initiations et usages de produits psychoactifs 
• Pratique de jeux d’argent et de hasard
• Pratique d’internet et des jeux vidéo

La  comitologie  de  l’enquête  repose  sur  un  double  niveau.  Le  premier  au  niveau  international 
(composé des principaux investigateurs élus représentant les pays concernés par les enquêtes HBSC 
ou ESPAD) conçoit les protocoles et les questionnaires socles internationaux. Le second au niveau 
national  (composé  des  partenaires  d’EnCLASS  (Dgesco,  Drees,  Depp,  SpF,  OFDT,  Inserm, 
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EHESS…)) fixe les stratégies d’échantillonnage et propose des questions ou modules optionnels pour 
la version française des questionnaires en fonction de priorités de santé publique ou de recherche.   

Les parents de l’enquêté mineur sont notifiés de la tenue de l’enquête par la transmission d’une lettre  
d’information  selon  la  procédure  en  vigueur  dans  l’établissement.  Ils  ont  alors  la  possibilité  de 
s’opposer à la participation de leur enfant en retournant à l’établissement le courrier signé notifiant le 
refus. L’élève dont les parents ont refusé la participation est envoyé en permanence pendant l’heure 
de collecte. L’enfant peut lui-même refuser de répondre à l’enquête, mais reste alors dans la salle 
informatique  durant  toute  l’heure.  Il  peut  également  refuser  de  répondre  partiellement  au 
questionnaire :  le  non-remplissage  des  questions  n’empêche  jamais  de  passer  à  la  suite  du 
questionnaire, aucune question n’est obligatoire. Ces modalités de refus ainsi que la confidentialité et  
l’anonymat sont rappelées aux élèves au début du questionnaire. L’enquête n’a pas de caractère 
obligatoire.

La taille de l’échantillon oscille entre 15 000 ET 20 000 élèves selon les exercices. Le sondage est 
aléatoire en grappes à deux degrés par établissements et classes. Dans chaque établissement tiré au 
sort, deux classes sont sélectionnées aléatoirement (le nombre de classes par établissement suit une 
recommandation  internationale).  L’échantillonnage  est  réalisé  par  l’OFDT  dans  le  cadre  d’une 
convention avec le service statistique ministériel  qui  met à disposition une base anonymisée des 
établissements et des classes.

Les premiers résultats pour l’enquête 2024, seront disponibles en 2025. Les résultats plus complets  
sous forme de fiches thématiques seront  librement  téléchargeables ;  les rapports  régionaux et  le 
rapport  international  ESPAD  sont  prévus  pour  2026.  Les  publications  concernent  à  la  fois  la 
production  d’indicateurs  et  de  rapports  pour  les  partenaires  institutionnels  (rapport  annuel  de 
l’Observatoire national du suicide) ou d’études spécifiques dans diverses revues françaises comme le 
Bulletin  épidémiologique  hebdomadaire  (BEH),  des  sites  d’information  comme  «  The 
conversation.com » ou des articles à comité de lecture. Un site dédié  http://enclass.fr  permet de 
mettre à disposition de tous l’essentiel des résultats et publications.

Le Président,  après avoir  entendu la commission,  émet un  avis d’opportunité favorable à cette 
enquête pour trois années. Il couvre donc les années de collecte allant de 2024 à 2026.

En cas d’évolution sensible du questionnaire, celle-ci devra être présentée devant la commission.
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